
 
 
 

 
CONSEIL GENERAL 

Séance extraordinaire du jeudi 19 février 2009 à 20 h 00 
à l’Espace Perrier, salle "Les Bourguignonnes" 

C o n v o c a t i o n 
 
Ordre du jour : 
 

1  Appel 
2  Procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2008 
3  Rapport de la commission ad hoc au Conseil général concernant le 

règlement général de commune 

4  Nomination des membres de la : 

4.1  commission réglementaire – cinq membres 
4.2  commission de police du feu – sept membres 
4.3  commission de salubrité publique – six membres 
4.4  commission de l’environnement et du développement durable –  

sept membres 

4.5  commission des travaux publics et des services industriels –  
cinq membres 

4.6  commission d’urbanisme – sept membres 

4.7  commission des sites de loisirs et des espaces publics – sept membres 
4.8  commission de circulation, des transports et de l’agglomération –  

sept membres 

5  Nomination des délégués au :  
5.1  conseil d’établissement scolaire consultatif – deux délégués 
5.2  conseil intercommunal du syndicat ESRN – trois délégués 

5.3  conseil intercommunal du syndicat de la Châtellenie de Thielle –  
cinq délégués 

5.4  conseil intercommunal du SFBL – deux délégués 
5.5  conseil intercommunal du SITRN – un délégué 
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6  Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant le 
règlement du conseil d’établissement scolaire consultatif 

7  Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une initiative 
communale demandant la révision urgente de la législation cantonale du 
secteur de l’électricité, particulièrement en prévoyant la possibilité pour les 
communes neuchâteloises de percevoir un émolument pour l’usage du sol 
communal, une redevance pour l’éclairage public et une taxe écologique 

8  Motions et propositions 
9  Interpellations et questions 
10  a) Communications du Conseil communal 

  b) Communications du bureau du Conseil général 
11  Divers 
 
 
La Tène, le 26 janvier 2009 CONSEIL COMMUNAL 
 


